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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

Au début de l’article L. 342-3 du code de la construction et de l’habitation, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

« Les associations de lutte contre le racisme et les discriminations, les amicales de locataires, les 
locataires ou demandeurs de logement social peuvent saisir l’Agence nationale de contrôle du 
logement social et demander une enquête contre les discriminations qui peuvent survenir lors de 
l’attribution et de la gestion des logements sociaux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’ANCOLS doit pouvoir être saisie par les acteurs de terrain qui œuvrent contre le racisme ou le 
subissent, afin de contrôler et de pouvoir sanctionner ces pratiques. 


